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Numéros utiles

INFORMATIONS

ADMINISTRATION 
Mairie                                                                04 94 70 00 07 
Courriel                                           aups.mairie@wanadoo.fr 
 
ESPACE RURAL 
Maison France Services                                04 98 10 29 43 
Ecole maternelle                                            04 94 70 05 54 
Ecole élémentaire                                          04 94 70 04 79 
Collège Henri Nans                                       04 94 70 01 16 
Assistante sociale                                           04 83 95 59 60 
Police Municipale                                           06 37 73 50 43 
                                                                           06 75 15 19 12 
Médiathèque Municipale                            04 94 70 07 72 
Service jeunesse                                             06 75 15 18 80 
Centre aéré                                                      04 94 84 02 78 
Musée Simon Segal                                      04 94 70 01 95
                                                                           04 94 70 00 07 
POMPIERS                                                                     18 
SAMU                                                               15 ou 112 
 
 
 
 

SERVICES 
EDF/GDF : service clientèle                          09 69 32 15 15 
Eaux de Provence : service clientèle           09 77 408 408 
Eaux de Provence : service urgences        09 77 40 11 36 
 
SANTÉ 
Maison de santé, Place Martin Bidouré   04 94 50 00 00 
Centre médical, 17 av Clémenceau           04 94 70 77 07 
Hôpital Draguignan                                      04 94 60 50 00 
Centre antipoison                                          04 91 75 25 25 
Royal Ambulance                                           04 94 67 60 73 
 
DIVERS 
Aéroport Hyères                                              08 25 01 83 87 
Aéroport Nice                                                  08 20 42 33 33 
Conseil départemental du var                    04 83 95 33 00 
Préfecture du var                                            04 94 37 03 83 
Allo enfance maltraitée                                                      119 
Taxi Zaou                                                           06 80 88 14 28 
Taxis Véronique et Philippe                         06 15 53 61 70

-16 ANS 
Les filles et les garçons atteignant 16 ans en 2022 doivent obligatoirement se faire recenser à la 
Mairie de leur domicile au titre du Service National. Une attestation leur sera remise dès leur 
inscription. Cette attestation est obligatoire et est demandée lors des inscriptions scolaires, auto-
école et à un diplôme d'État. La présence du représentant légal est obligatoire pour les mineurs.

PASSEPORT ET CNI 
Pour l’établissement de vos passeports et cartes nationales d’identité, prenez rendez-vous en mairie 
et pré-inscrivez-vous sur passeports.ants.gouv.fr
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éditorial

Fin (?) de la crise sanitaire ! Plus de masque, des visages, des sourires retrouvés, un 
accès sans contrainte au cinéma,  aller voir un spectacle, retourner aux  cafés, restaurants 
ou tout simplement se promener, flâner (ou travailler….). 
Un sentiment de LIBERTE ! 
Tout d’abord, un grand merci à la population Aupsoise qui a fait preuve d’une grande 
solidarité pour la population Ukrainienne. Car, si la crise sanitaire s’amenuisait chez nous, 
la guerre commençait en Ukraine. 
Vous pourrez prendre connaissance dans ce « Nouvel Aups » de l’avancement de nos 
différents projets : la salle multisport à l’ancien cinéma, un laboratoire d’analyses 
médicales  à la place de l’actuel Dojo (début des travaux en juillet),  un projet de salle 
de cinéma en partenariat étroit avec le Conseil Départemental au sein de l’auditorium 
du collège. Sans citer l’investissement important réalisé par la commune aux Uchanes 
(réseau d’eau et assainissement, défense incendie, pluvial). Vous pourrez prendre 
connaissance des différents projets inscrits dans le cadre des cinq axes  de Petites Villes 
de Demain (habitat, mobilité, équipements structurants, espace publique et patrimoine, 
offre commerciale). 
Vous pourrez également découvrir dans le « Nouvel Aups », ça bouge à Aups ! De 
nombreuses animations vous seront proposées cet été par nos associations (qui « re-
démarrent »), la commune ou  encore des acteurs économiques. Des moments de 
partage et de convivialité en perspective ! Les nuits vont être courtes ! Sans oublier 
toutes les activités proposées à nos jeunes au centre aéré.  
Bref ! Tout comme avant ! 

Tout comme avant ? Non… 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commune d’Aups : décorée de la Croix de Guerre avec palmes. 
Rosette Ciofi, 17 ans : fusillée le 22 juillet 1944 sur la place Frédéric Mistral. 
Maison rose : François Duchatel et Ernest Millet assassinés par la milice le 12 juin 1944. 
Henri Nans, 24 ans : mort en déportation à Buchenwald le 15 février 1944. 
Frédéric Daucros : mutin de la mer noire…. 
Le 24 avril 2022 et 19 juin 2022 la majorité des suffrages exprimés est allée au RN, ex 
FN dont l’ancien président a été condamné à de multiples reprises pour apologie de 
crimes de guerre  et contestation de crimes contre l’humanité, provocation à la haine, à 
la discrimination et à la violence raciale et également pour violence sur personne dé-
positaire de l’autorité publique dans l’exercice de ses fonctions, Ordre Nouveau, GUD, 
mouvement Occident, jeune nation…. 
Aupsoises, Aupsois, ouvrons les yeux et lisons ou relisons Tartarin et les saucisses à l’huile…  
Ah, le nouvel AUPS…. 

Mesdames, messieurs
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Antoine Faure

Antoine Faure 
Maire d’Aups

(les 3 candidats ayant obtenu le plus de suffrages)  
                                     1er tour     2ème tour 
Macron :                     300           542 
Le Pen :                       386           687 55,9% suffrages exprimés 
Mélenchon :              256

(les 3 candidats ayant obtenu le plus de suffrages)  
                                                    1er tour        2ème tour 
Schreck  (RN) :                         231              446 54,2% suffrages exprimés 
Jouanneau (Nupes) :             191 
Matras (Renaissance) :          227              377 

Résultat des élections présidentielles 
à Aups (1 816 inscrits)

Résultat des élections législatives 
à Aups (1 816 inscrits)
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retouren images
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1- Fête du Terroir 
2 - Saint-Pancrace 
3 - Fête du Terroir 
4 - Saint-Pancrace 
5 - Carnaval des Enfants 
6 - Fête du Rosé 
7 - Les Guerriers du Verdon

8 - La Bougnette 
9 - La Cible 
10 - La Cible 
11 - Fête des Voisins 
12 - Marché de Noël 
13 - Course de Caisse à Savon 
14 - Course de Caisse à Savon
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vaccination
9 754
Depuis Février : 9 754 vaccinations au centre d’Aups ! 
Afin d’assurer ce service de proximité pour les habitants de la communauté de communes, la 
CCLGV assure le secrétariat, l’accueil du centre de vaccination, et le centre d’appel. Elle finance 
l’approvisionnement en matériel de bureautique, consommable et matériel de désinfection. La 
Mairie d’Aups a mis gracieusement le foyer Romano à disposition pendant toute la durée de la 
période de vaccination. Le centre de vaccination a terminé son activité le 17 mars, en accord 
avec l’ARS et la CCLGV 
Merci à tout le personnel soignant, la maison de santé pluri professionnelle, la commune 
d’Aups , les agents des collectivités territoriales, le Comité Communal des Feux de Forêt 
d'AUPS et le SDIS 83, qui s’impliquent quotidiennement pour le centre de vaccination d’Aups 
depuis presque 9 mois.
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Projets

Une salle multi-sports 

La commune a racheté l’ancien cinéma situé impasse 
des Tanneries en vue de le transformer en salle multi-
sports. 
Le rez de chaussée sera consacré aux sports de combat (judo, 
boxe…) et l’étage à un espace multi activités pour une surface 
totale de 299 m2, accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Le montant de la réhabilitation de ce local est de 926 016 € ttc, 
ce projet s’inscrit tout à fait dans le programme de “petites villes 
de demain”. Une demande de subvention de 200 000 € à la région 
a déjà été demandée. 
 
La salle actuelle du judo appartenant à la commune, avenue 
Clemenceau, devrait être louée à un laboratoire d’analyses 
médicales. Pendant le temps des travaux le judo devrait récupérer 
la salle du foyer romano.

actu
Les salles 
Une nouvelle orientation. 
La Communauté des communes Lacs et Gorges du Ver-
don va déménager ses locaux dans l’ancien bâtiment de 
la D.D.E à la sortie du village, direction Régusse et le lac, 
la commune va donc pouvoir récupérer tout le 
deuxième étage et réfléchir à son utilisation. 
 La commune a également récupéré les locaux de 
l’ancienne trésorerie, une réflexion est également en 
cours pour leur future utilisation (déménagement de la 
police municipale, création éventuelle d’un foyer 
jeunesse…) 

Impôts directs locales pour 2022 
Fiscalité 
Le conseil municipal du 14 avril 2022, lors du vote du budget 
a décidé de maintenir les taux de la fiscalité directe locale 
pour l’année 2022, donc pas d’augmentation. 

Cantine des écoles 
Le système de paiement pour les cantines scolaires va 
être modernisé 
À compter de septembre il sera possible de payer par 
CB. De plus les parents pourront réserver 1 mois à 
l’avance les jours de cantine directement par le site 
internet, les paiements se feront à l’avance sur le 
mois. En cas de trop payé sur un mois, la régularisa-
tion s’effectuera au mois suivant et en cas de créance 
le logiciel bloquera les inscriptions. Un nouveau règlement 
sera distribué aux parents avant la rentrée de septembre. 

Logements sociaux 
Réhabilitation logements sociaux 
Une enveloppe de 80 000 € est prévue pour la réha-
bilitation des divers logements sociaux de la 
commune.

Déménagement de la CCLGV 
Réhabilitation logements sociaux 
La communauté des communes Lacs et Gorges du 
Verdon déménage. La commune réfléchit à l’utilisation 
des locaux vacants 
La commune a également récupéré les locaux de l’ancienne 
trésorerie, une réflexion est également en cours pour 
leur future utilisation (Ppolice municipale, création 
éventuelle d’un foyer jeunesse…)



Où en est-on ?  
En ce début d’été le projet se déploie par étapes, 
pour viser une définition de la stratégie à l’échelle 
du territoire de la CCLGV et une déclinaison 
d’actions concrètes qui formeront le socle de la 
convention valant « Opération de Revitalisation 
du Territoire ». Elle sera signée en novembre pro-
chain :  Un outil pour renforcer l’attractivité et la 
redynamisation d’Aups, et pour  “accélérer” la 
mise en œuvre des projets. 
Le rythme est donc soutenu pour la cheffe de pro-
jet PVD, la commune d’Aups et ses partenaires 
techniques et financiers engagés dans la démarche. 
A l’issue du Comité Technique de mars dernier, 
tous ont validés les 5 axes du projet et les actions 
identifiées, qu’il s’agisse d’études pour guider les 
futures interventions, ou de projets déjà “dans les 
cartons” à transformer en opérations concrètes, 
dans une dynamique cohérente.  
Le 7 juin dernier le Conseil Municipal a débattu 
sur l’ensemble des projets, plus d’une quinzaine 
au total, plus ou moins matures pour les détailler, 
identifier les besoins financiers ou en ingénierie 

ainsi que les porteurs de projet à mobiliser pour 
les mener à terme d’ici 1, 3, ou 5 ans. Un “plan 
guide” ambitieux et évolutif, qui est une forme 
de cartographie des projets pour s’assurer la 
cohérence d’ensemble des actions dans la durée,  
les visualiser, et “garder la cap” 
Les prestataires des trois études menées 
de front, sont d’ores et déjà « sur le ter-
rain », arpentant le village : 
Le CEREMA pour définir un schéma des espaces 
publics et des mobilités, et apporter des solutions 
pour améliorer la circulation, le stationnement, et 
permettre à tous de déambuler, pratiquer et 
apprécier le centre de notre village, dans une 
logique de parcours agréable, favorable à la 
marche, et à des mobilités dites “douces”. A ce 
titre un projet concret est déjà déployé avenue 
Clémenceau : la Station de Vélos à Assistance 
Electrique Station Bee’s, inauguré le 9 juin 
dernier… à tester sur nos routes et villages. 
l’Agence d’Urbanisme Audat Var, qui apporte 
son expertise pour soutenir et amplifier l’offre 
commerciale et artisanale déjà dense, identifier 
les besoins, les types d’implantations à pro-
mouvoir et les “parcours marchands” à mettre en 
place pour rendre plus visible notre armature 
commerciale et l’amplifier au nord du village. Un 
« atelier participatif » monté avec l’association 
aupsoise le 23 mai dernier témoigne de la mobi-
lisation de nos commerçants, de leur capacité à 
imaginer des solutions concrètes contribuer à la 
dynamique de notre village, sur la base de ses 
nombreux atouts.  

Citémétrie et Le Creuset Méditerranée ont mené 
des investigations dans les rues du vieux village 
pour repérer les immeubles pouvant être réhabi-
lités, confortés ou ceux dégradés. A l’issue de ce 
diagnostic sera envisagé (en 2023) , avec l’appui 
de l’Anah, un dispositif opérationnel assorti 
d’aides et d’accompagnement (de type Opé-
ration Programmée de l’Amélioration de l’Habitat) : 
un levier décisif pour renforcer l’envie d’habiter, 
pour tous,  dans le cœur du village. 
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Quelques projets structurants inscrits 
dans l’amorce du “plan guide”, en cours 
d’élaboration 
 
• la “coopérative agri-culturelle”, un projet de transforma-
tion de l’ancienne coopérative vinicole, pour y regrouper 
quand elle sera réhabilitée, en un lieu attractif et adapté , 
les futurs utilisateurs pressentis, avec une proximité d’activité 
qui créera des liens  : la coopérative oléicole, un café associatif, 
et un magasin de produits agricoles en circuits courts déjà 
en phase de création  
 
• un projet d’habitat pour personnes âgées, dit “inclusif” 
car axé sur le partage d’activités, d’animation, d’espaces 
mutualisés, de salles mises en commun pour favoriser le 
« bien vieillir ». C’est un besoin et un défi à relever : permet-
tre à nos ainés de trouver un mode d’habitat “individuel” 
dans une structure qui créée des liens et des activités 
collectives, en particulier avec notre tissu associatif dense 
et riche. Avec des Jardins partagés, ce projet envisagé au 
nord du village en proximité direct avec le futur parking pay-
sagé sera un atout supplémentaire du cadre de vie Aupsois. 
 
• bien d’autres projets identifiés :  la réhabilitation de notre 
patrimoine historique ( tour de l’horloge, collégiale, lavoirs …), 
la création d’un cinéma dans le futur auditorium du collège  pour 
amplifier l’offre culturelle pour tous, l’accompagnement à  
la rénovation énergétique des  logements ou des équipe-
ments communaux, le déploiement de “boutiques éphé-
mères” ou “à l’essai” pour tester de nouvelles implantations 
commerciales, … 
 
• une démarche participative à venir où les citoyens, habi-
tants et forces vives du territoire seront très concrètement 
sollicités et recrutés pour imaginer comment aller “ensemble” 
vers un village et un territoire “sobre” en consommation 
foncière : c’est notre cadre de vie auquel nous tenons tous 
qui en dépend. Les aupsois auront les cartes en main ! 
En conclusion, le déploiement du projet “Petites Villes de 
demain”, se fera avec les Aupsois …et dans ces colonnes où 
vous serez régulièrement informés. 
 
 
l’Agence d’Urbanisme Audat Var, qui apporte son expertise 
pour soutenir et amplifier l’offre commerciale et artisanale 
déjà dense, identifier les besoins, les types d’implantations 
à promouvoir et les “parcours marchands” à mettre en place 
pour rendre plus visible notre armature commerciale et l’am-
plifier au nord du village. Un “atelier participatif” monté 
avec l’association animation aupsoise le 23 mai dernier témoigne 
de la mobilisation de nos commerçants, de leur capacité à 
imaginer des solutions concrètes contribuer à la dynamique 
de notre village, sur la base de ses nombreux atouts.

Petites villes de demain 

Projets

Le projet avance à grandes enjambées !

Articulation et cohérence des enjeux

La Station Bee’s d’Aups 
©photo CC LGV

Le travail collectif de mise en partage des 
propositions 
©photo CC LGV
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informations municipales

Centre aéré La programmation

Le centre de loisirs d’Aups a programmé de nombreuses 
activités 
Lors des dernières vacances de Pâques. À l’occasion de la fête 
de Pâques, les enfants ont pu créer leur propre tablette de chocolat 
à la chocolaterie Lisandre à Salernes, en choisissant la garniture 
de leur tablette. Ils ont également pu en apprendre plus sur la 
fabrication de chocolats en général. 
 
Durant ces vacances scolaires, ils ont également pu rencontrer 
un maraîcher à Villecroze : Les jardins de Barbebelle. Ils ont pu 
avoir des explications tout au long de leur parcours, à propos de 
la pousse des fruits et légumes, l’importance des saisons pour la 
culture, de la météo, de l’eau etc. Puis les enfants ont pu réaliser 
un plant de salade et choisir un œuf tout frais lors de la visite du 
poulailler ! 
  

Du 11 au 15 avril, un séjour au Futuroscope a eu lieu ! Les enfants 
sont partis en bus le lundi matin et ont pu profiter du parc pendant 
trois jours. Ils étaient logés à l’hôtel, et ils ont pu faire toutes les 
attractions du parc durant ces trois journées. Ils sont repartis le 
jeudi soir et ont fait la route de nuit afin d’arriver le vendredi 
matin à Aups. Malgré la fatigue du trajet, la joie se lisait sur leur 
visage au retour de ce séjour !

Programmation 
Concernant le programme pour cet été, l’ouverture du 
centre est prévue le vendredi 8 Juillet jusqu'au Mercredi 24 
Août inclus. 
Les inscriptions se font à la semaine pour les enfants, et à 
la journée pour les ados (activités les lundis, mercredis et 
vendredis) avec journées au Lac les mardis et jeudis de 
chaque semaine. 
 
Enfants 
Concernant les autres sorties prévues pour les enfants : 
Aqualand, Les Baux de Provence + carrière des Lumières, 
Eco park aventure (accrobranche) et Ok Corral. 
 
Le thème de l’été pour les enfants sera : Le monde féérique 
de Disney. 
Il y aura deux séjours durant l’été : 
 
• Port Cros pour les ados du 18 au 21 Juillet 
• Le Centre du Lautaret à partir de 8 ans du 1er au 5 Août. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adolescents 
Pour les ados, plusieurs activités sont proposées tout au 
long de l’été : Accrobranche, Waterworld, Laser Game, 
Canyoning, Paddle, Paint Ball, Karting etc.
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informations municipales

Ukraine Un appel entendu !

Au début de la guerre, Hanna, ukrainienne résidant 
à Aups depuis 3 ans, a lancé une collecte pour venir 
en aide aux sinistrés de son pays d’origine. Submergée 
par les dons, il fallait trouver une solution pour entre-
poser puis acheminer la collecte en Ukraine.  
La commune d’Aups a mis à disposition un local (l’ancien office 
du tourisme) et un minibus. L’enseigne Intermarché d’Aups a 
organisé une collecte en interne et mis à disposition une 
camionnette de 15m3. L’association Indigo2, à vocation humanitaire, 
a soutenu et participé à cette initiative citoyenne, en ouvrant 
notamment un compte en banque intitulé Indigo 2 Ukraine 
pour assurer le suivi des dons financiers (cagnotte en ligne et 
dons directs), et apporter un indispensable soutien administratif. 
De nombreux bénévoles se sont relayés pour réceptionner les 
produits de première nécessité et préparer le voyage. L’amicale 
des sapeurs-pompiers a également contribué aux voyages, en 
offrant les repas des participants aux convois.  
Le 4 mars 2022, le premier convoi est parti pour l’Ukraine avec 
plus de 2,5 tonnes d’alimentation, de vêtements, de matériel 
médical, de couvertures etc. provenant de particuliers, 
d’associations, d’hôteliers… 5 conducteurs et Hanna en tant 
que traductrice se sont relayés pour parcourir les 1900 kilo-
mètres, en passant par l’Italie, la Slovénie, la Hongrie, la 
Slovaquie, pour arriver en Ukraine 24 heures plus tard. Sur 
place, un ukrainien venu en famille d’accueil durant des années 
en France, Maxim Lubarsky, et son épouse Irina, ont organisé 
la réception et l’acheminement de la collecte directement dans 
les hôpitaux et villages dans le besoin (hôpital militaire de Kiev, 
Kharkiv, Boutcha etc.). Au retour, une femme et ses 2 enfants 
(Maria, 5 mois, et Micha, 17 ans) ont été récupérés et mis en 
sécurité en France, dans un logement tout juste vacant mis à 
disposition par la commune. Les bénévoles restés à Aups ont 
pu, grâce à une grande solidarité, meubler ce logement en 12 
heures et apporter un peu de réconfort à cette famille meurtrie 
par la guerre. 
 
Pour le deuxième convoi, la commune de Régusse s’est jointe 
à l’opération, en organisant à son tour une collecte. Le 21 mars 
2022, le deuxième convoi est parti, avec 4 véhicules dont 2 
minibus mis à disposition par la commune d’Aups, une camion-
nette par Intermarché Aups, et une camionnette de Super U 
Régusse. 12 conducteurs et Hanna ont acheminé plus de 3,6 
tonnes au même endroit. Au retour, 10 personnes ont été 
récupérées pour être logées sur Aups et Mérindol, dans des 
logements généreusement mis à disposition par des particuliers.  

N’ayant pas pu acheminer tous les dons, il était nécessaire 
d’organiser un 3ème voyage. De plus, un mouvement 
de solidarité similaire, Solid’Ukraine 59-62, nous a sol-
licités pour les aider dans les démarches et les guider 
pour acheminer leur collecte en Ukraine. C’est pourquoi, 
le 9 avril 2022, un minibus de la commune avec des 
centaines de kilos de produits de première nécessité les a rejoints 
à Budapest, pour former un convoi de 4 véhicules en direction 
de l’Ukraine. 2 tonnes au total ont été livrées, et 9 personnes 
ont été récupérées pour être logées à Tourtour chez l’habitant 
(une femme, ses enfants et ses parents), et 4 dans les Hauts-de-
France.  
Depuis, tous les enfants sont scolarisés, certaines femmes ont 
trouvé du travail, d’autres continuent de chercher, des cours de 
français sont assurés par des bénévoles. Une voiture a même 
été offerte à une famille par 2 particuliers. Les nouvelles de leur 
mari ne sont pas toujours bonnes, certains partent au front, leur 

logement ou entreprise 
est détruit. Cepen-
dant, l’accueil, la géné-
rosité, et la solidarité 
remarquables dans le 
Haut-Var leurs permet-

tent de rendre leur quotidien plus facile à vivre.  
Tout ceci est possible grâce à toutes les personnes qui ont participé, 
de prés ou de loin, à cette action et aussi aux généreux donateurs 
qui ont contribué au financement du voyage, et à l’aide aux 
familles dans leurs débuts en France.  
 
TOTAL :  
8 tonnes acheminées 
23 personnes déportées 
(12 Aups, 5 Tourtour, 2 Mérindol, 4 Fleurbaix) 
1 voyage = 60 heures, 3 800 kilomètres 
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Départ  à la retraite

Le vendredi 29 avril, le départ à la retraite de Madame 
Colette PARDO-GASTALDI et de Monsieur GRIMALDI 
a été célébré au Centre Culturel d’Aups, en compagnie 
des Élus et des agents de la Mairie. 
Lors de ce moment de partage convivial, M. le Maire a fait un 
discours en remerciant chaleureusement Colette et Mathieu 
pour ces années de travail au sein de la mairie d’Aups, il a salué 
leur engagement et leur dévouement auprès de la commune 
et envers ses habitants, des anecdotes concernant la carrière 
de ces deux agents ont également été citées, le tout dans une 
bonne ambiance générale. 

Ce moment fut également l’occasion de faire un tour de table 
afin de se présenter et de présenter les fonctions de chacun, 
car de nouveaux agents sont arrivés lors de l’année 2021/2022. 
Ainsi, les agents et les Élus ont pu passer un moment convivial tous 
ensemble, dans la bonne humeur, afin de se rencontrer et 
d’échanger. 

en bref 
Service Urbanisme 
Nouveaux horaires 
Les horaires du service Urbanisme de la Mairie ont changé : 
Le service est ouvert SANS RDV tous les jours de 8h30 à 12h, sauf le 
samedi.

Statistiques des élections 
Élections présidentielles 
Concernant les élections présidentielles, nous avons comptabilisé, 
au 1er tour le 10 avril 2022, 1 387 votants sur 1 805 inscrits et au 2ème 
tour 1 367 votants sur 1 802 inscrits.

Marchés 
Nouveau placier à Aups 
La Mairie d’Aups a accueilli en ce début d’année 2022, un nouveau 
placier, qui prend la relève de M. Didier Chevalaz, que nous remercions 
chaleureusement pour son travail et son implication durant toutes ces 
années. Nous souhaitons donc la bienvenue à Christophe !

Encombrants 
“Les monstres” 
La Commune d'Aups reprend en charge le service du ramassage des 
encombrants (monstres) : 
Le 2ème jeudi de chaque mois et uniquement sur inscription en Mairie : 
04 94 70 00 07 
Le ramassage est limité à 5 objets par foyer et par inscription et il 
faut sortir les objets la veille à partir de 20h uniquement. Toute 
personne qui déposera des objets sur la voie publique sans inscription 
préalable sera verbalisée.

Maison France Service 
Nouveaux horaires 
La Maison France Service qui se trouve Avenue George Clémenceau 
à Aups a modifié ses horaires 
d’ouverture : 
Les lundi, mercredi, jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30, 
Les mardi et vendredi de 9h à 12h. 
Sur RDV uniquement les mardi et vendredi après-midi de 13h30 à 
16h30. 
Pour en savoir plus sur les permanences qui y sont tenues, rendez-
vous sur le site internet de la 
Mairie : www.aups.fr, rubrique “Pratique/Maison France Service”.



La médiathèque d’Aups accueille depuis début février 
2022 une nouvelle responsable : Mme Mireille COSTE, 
qui a déjà mis en place quelques changements pour le 
bon développement de la structure. 
Durant les vacances scolaires d’avril, la médiathèque a accueilli 
en résidence l’auteur-illustrateur de BD Michaël CROSA durant 
une semaine. Lors de cette résidence, différents ateliers ont été 
proposés à tous et ont été animés par Michaël afin de faire dé-
couvrir les secrets de la conception d’une BD. En effet, les parti-
cipants ont pu s’initier à la pratique du dessin à la plume, au 
crayon et à l’aquarelle, en imaginant leur village idéal ou en 
représentant leur village actuel, et ils ont également participé à 
la conception de personnages (santons modernes) en argile. 
Michaël leur a également offert les premières planches de sa future 
BD humoristique “Toni la cigale”. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce programme culturel a été proposé grâce au Contrat Territoire 
Lecture de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur avec le Parc Naturel Régional du 
Verdon, et le Plancher des Chèvres, en partenariat avec la librairie 
Caractères Libres et la médiathèque d’Aups.
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Médiathèque du nouveau !

NOUVEAUX HORAIRES AU 1ER AVRIL

   matin après-midi 
 
mardi 14h30 - 18h30 

mercredi 9h30 - 12h30 14h30 - 17h30 

jeudi 14h30 - 17h30 

vendredi 14h30 - 18h30 

samedi 9h30 - 12h30

M
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Débroussaillage  obligatoire
Il y a des risques d’incendies dans les régions les plus sèches 
de France. Pour s’en prémunir, la loi prévoit une obligation de 
débroussaillage dans certaines zones. Les propriétaires sont 
tenus d’effectuer ces travaux. 
 
Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)  
Débroussailler est la mesure de protection la plus efficace 
dont nous disposons face aux risques naturels des feux de forêt. 
Les périodes les plus favorables aux travaux de débroussaille-
ment sont bien sûr l'automne, l'hiver et le début du printemps 
lorsque les végétaux ont perdu leurs feuilles et lorsque vous 
pourrez incinérer les rémanents sans risque. 
 
Définition du débroussaillage 
Le code forestier définit le débroussaillage par l’article L. 131-
10, créé par Ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 - art. (V) 
(liens sur Légifrance). 
On entend par débroussaillement pour l’application du présent 
titre les opérations de réduction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la 
propagation des incendies. Ces opérations assurent une rupture 
suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent 
comprendre l’élagage des sujets maintenus et l’élimination 
des rémanents de coupes. 
Le représentant de l’État dans le département arrête les modalités 
de mise en œuvre du débroussaillement selon la nature des 
risques. 
 
Débroussaillage obligatoire dans le Var 
Le débroussaillage est obligatoire dans les communes boisées 
dont les forêts sont soit classées par décision administrative 
comme particulièrement exposées aux incendies, soit incluses 
dans les massifs forestiers énumérés par le Code forestier et 
situés dans les régions Aquitaine, Corse, Languedoc-Roussillon, 
Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
et les départements de l’Ardèche et de la Drôme.

Un geste individuel pour le bien-être collectif

Broyage  des déchets verts
Souhaitez-vous bénéficier du service de broyage des déchets verts à domicile ? 
Contactez Marcel LIONS, responsable du service à la CCLGV , par mail : 
centre.technique@cclgv.fr ou au 04 94 04 63 36. 
Précisez vos noms, prénoms, adresse et numéro de téléphone ainsi que le 
volume des déchets verts à broyer. Le volume minimum pour l’intervention est 
de 2 m3, et le diamètre maxi accepté par notre broyeur est d’environ 10 cm. 
Le tarif de la prestation est fixé à 20 euros de l’heure, paiement par chèque 
bancaire à l’ordre du Trésor Public remis à l’agent le jour de la prestation. 
Une fois le rendez-vous programmé, les agents viendront procéder au broyage 
des déchets verts à votre domicile. À noter que le tas de résidu obtenu restera 
chez le particulier, il n’y a aucun rechargement, ni aucune évacuation du résidu 
de broyat, ni des déchets verts.

Tri  sélectif
Trier ses déchets, c’est pas sorcier ! 
Trier, c’est donner pour la planète !  
Le recyclage des déchets s’inscrit dans une 
démarche d’économie circulaire : il permet de 
transformer un déchet en matière première 
pour de nouveaux processus. Ainsi, on réduit 
la consommation de ressources naturelles et 
on économise l’énergie et l’eau nécessaire à 
l’extraction de ces ressources.  
• 230 cannettes recyclées fournissent de quoi fa-

briquer un cadre de vélo. 
• 1 bouteille en verre recyclée permet de fabriquer 

une nouvelle bouteille en verre. 
• 7 flacons de lessive recyclés permettent de fabri-

quer un siège auto pour bébé.
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vocation
Pompier, le secours pour quotidien !
Le centre d’incendie et de secours est composé d’une quarantaine de sapeurs-
pompiers volontaires. 
Il  déploie un dispositif conséquent en été, composé d’un effectif de 21 secouristes au quotidien, 
hors dispositif spécifique les jours à “risques feux de forêts”, qui peut mobiliser jusqu’à 10 personnels 
supplémentaires. 
Pour cela, il fait appel à des collègues en renforts d’autres départements, souvent des étudiants 
disponibles deux mois  ou d’autres qui consacrent des jours de vacances sur des périodes plus 
courtes. Ils sont préalablement formés aux risques spécifiques du secteur. 
Plusieurs reviennent d’année en année et des collègues varois prêtent main forte au quotidien. 
Les communes, sous convention avec le SDIS du Var, offrent trois postes de surveillance de plage 
sur le lac de Sainte Croix, le SDIS double l’effectif de permanence à  Aups et active deux ambu-
lances supplémentaires 24h/24 dans deux postes avancés. 
Cela permet d’activer simultanément trois VSAV (ambulances) et un engin Incendie au minimum 
du 1er Juillet au 31 Août + les embarcations des postes pour des secours nautiques. 
Si vous voulez vous informer sur les modalités de recrutement, ils sont disponibles pour vous 
accueillir à la caserne ou dans les postes de secours.

Le bus des possibles 
Le Bus des Possibles s’est installé à 
Aups fin avril sur le boulodrome.  
Cette installation au centre du village a permis de créer 
un sentiment de curiosité auprès des habitants et de 
créer de la notoriété autour de ce projet.  
Les jeunes ont pu rencontrer et échanger avec des pro-
fessionnels, ils travaillent sur des projets en groupe mais 
aussi de manière individuelle, afin de les aider à s’intégrer 
dans la vie active. Durant le mois de mai, les jeunes ont 
été reçus en stage dans diverses entreprises afin de mettre 
un pied dans le monde du travail et de trouver leur voie 
professionnelle. Ils participeront également à la fête de 
l’école primaire en organisant plusieurs ateliers. 
Témoignages des jeunes aupsois qui ont intégré le 
BDP : 
 
Gabriel “Le Bus Des Possibles c’est bien pour les 
jeunes en difficultés qui sont en décrochage scolaire, ça 
leur permet de trouver un travail’’ 
 
Lucas ‘’Je m’appelle Lucas, j’ai 16 ans et je fais partie 
des jeunes accompagnés par le bus des possibles. 
Au début je n’étais pas très motivé par la formation puis 
on a commencé à travailler sur des projets personnels 
et extérieurs. On a rencontré de très bonnes personnes 
et de bons formateurs au fil de la formation 
Je trouve que c’est une bonne chose pour les jeunes 
motivés qui veulent trouver du travail’’ 
 
Kévin ‘’Le Bus !!! J’ai rencontré des bonnes personnes 
c’est cool et c’est intéressant et je pense que ça aide 
vraiment. C’est un petit plus. Les personnes du bus des 
possibles sont là avec toi et t’aident pour tout. 
TROP BIEN !!!’’ 
 
Noémie “Je m’appelle Noémie et j’ai 17 ans. Je trouve 
que le Bus des possibles est une bonne idée pour les 
personnes en difficultés qui se cherchent’’

Stage "équipier feux de forêts" organisé à Aups du 28/06 au 1/07 2022 pour 17 stagiaires 
dont 14 renforts extérieurs et 3 varois.

RENCONTRER 

ÉCHANGER 

DÉCOUVRIR 

SE LIBÉRER 

S’ÉVALUER 

SE MOTIVER 

SE FORMER 

TRAVAILLER
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focus

Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon 

La Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon 
a été créée en 2014 et regroupe  
les communes d’Aiguines, Artignosc-sur-Verdon, Aups, Baudi-
nard-sur-Verdon, Bauduen, Brenon, Châteauvieux, Le Bourguet, 
La Martre, Les Salles-sur-Verdon, Moissac-Bellevue, Régusse, 
Trigance, Tourtour, Vérignon et Villecroze.  
C’est une intercommunalité rurale d’un peu plus de 9 000 habitants, 
à taille humaine. 
La communauté de communes gère de nombreux services aux 
côtés des communes du territoire.  
Chacune des 16 communes est représentée au sein du 
Conseil communautaire.  
Le dernier se compose de 34 membres dont 7 représentants pour 
la commune d’Aups. Les maires de chaque commune font partis 
du bureau des maires, Antoine FAURE, Maire d’AUPS, est vice-
Président en charge de l’Environnement et de l’élaboration du 
SCOT.  
Nos compétences :  
La valorisation des déchets  
La Comcom  
• Collecte et traite tous les déchets du territoire.  
• Gère les 5 déchèteries du territoire 
• Encourage le tri et la réduction des déchets, avec des actions 
de prévention auprès de la population 

L'environnement et l'énergie  
La ComCom : 
• Valorise les espaces forestiers, en assurant annuellement des 
travaux sur les pistes de sécurité incendie 
• Soutient l'agriculture, 
• Accompagne la transition énergétique sur le territoire (perma-
nences FAIRE à l’Espace France Services)  
La gestion des risques  
La ComCom : 
• Limite le risque Inondations et Érosion (gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), 
• Limite le risque incendie (Défense des Forêts Contre l’Incendie 
(DFCI)  
• Contribue financièrement au Direction Départementale des 
Services Incendie et Secours D.D.S.I.S 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Les relations avec les communes   
• La mutualisation  
• Les groupements de commandes avec les communes  
• Les rencontres avec le réseau des secrétaires de mairie 
• La formation professionnelle avec les communes 

Le développement économique  
La ComCom : 
• Favorise l'entreprenariat, et accompagne les porteurs de projets, 
au travers du financement de permanence conseil à l’espace 
France services avec BGE (réseau national d'appui à la création 
d'entreprise). 
• Gère les zones d'Activités Économiques, dont celle d’Aups  
L'eau et l'assainissement non collectif  
La ComCom : 
• Protège les milieux aquatiques et les ressources, 
• Gère l'assainissement non collectif avec la société VEOLIA  
L'attractivité et le rayonnement  
La ComCom : 
• Développe la promotion touristique avec un office de tourisme 
catégorie 2 et ses 8 bureaux d’information touristique 
• Crée des itinéraires de randonnées, 
• Soutient les grands événements.

Les informations importantes (comptes-rendus, avis de réunion et autres) sont 
publiées sur notre site Internet, https://www.cc-lacsgorgesverdon.fr, et disponibles 
au siège de la Communauté de communes (application mobile disponible sur 
google Play ou l’Appstore : Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), 
Ou sur la page Facebook de la CCLGV : https://www.facebook.com/cclgv/ 
 
Accueil du public : du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13h30 à 17h30 et le 
vendredi de 9h à 12h.  
 
Pour contacter votre Communauté de communes : Adresse : Place Martin 
Bidouré, Bâtiment de l’Office du Tourisme, 2e étage, 83630 Aups. 
Téléphone : 04 94 70 19 12. Courriel : accueil@cclgv.fr.

La famille et l’action sociale  
La ComCom : 
• Gère les bâtiments des 3 crèches associatives (Aups, Villecroze 
et Régusse), et soutient financièrement les crèches du territoire  
• A mis en place et organise le Lieu d’accueil Enfants Parents 
(LAEP) et des ateliers parents/Enfants (à Aups, le 13 mai à la 
Médiathèque sur le thème de l’éveil sensoriel) et projette 
l’organisation d’une grande journée des familles en partenariat 
avec le collège d’Aups en octobre 2022. 
• Gère l’Espace France Services. 
• Favorise un service de santé de proximité grâce à la construction 
de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle d’Aups   
Les grands projets d'aménagement  
La ComCom : 
• Participe financièrement au développement de la fibre optique 
sur le territoire, 
• Organise la mobilité, 
• Porte le Schéma de Cohérence Territoriale, 
• A construit et assure la gestion du bâtiment d’hébergement 
des secours et de gendarmerie des Salles sur Verdon en saison 
estivale
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tourisme
Maison de la truffe
Durant la saison estivale, la Maison de la Truffe propose 
de nombreuses activités truffo touristiques. 
pour les personnes qui souhaitent découvrir le Monde de la Truffe 
à travers la visite d’un musée interactif et moderne. Le Musée de 
la Truffe propose également des découvertes du territoire et des 
produits locaux à la journée, avec la dégustation de bons petits 
plats truffés chez ses restaurateurs partenaires (Le Grand Hôtel, 
Le Saint Marc, Le restaurant La Truffe, et le Domaine de Majastre). 
Groupes, associations, demandez la plaquette des excursions 
proposées.  
Cet été, la saison sera marquée par la période de la truffe d'été 
qui se déroule du mois de juin au mois d’août, et la présence des 
trufficulteurs sur le marché provençal du mercredi matin.  
La fête de la truffe d'été aura lieu le dimanche 24 juillet 2022 de 
18h à 23h.  
Au programme : animations diverses, dégustations, marché du 
terroir, repas spécial truffe d'été chez les partenaires restaurateurs...  

 
Pour connaître les animations qui sont et seront proposées 

n’hésitez pas à les consulter sur les réseaux sociaux :  
Facebook : @maisondelatruffeaupsverdon   

Instagram : maisondelatruffedaups 
Ou sur le site internet : maisondelatruffe-verdon.fr

focus en apparté
Le  Coin Provençal 
recantoun provençau
La soupe au Pistou 
La soupe au Pistou, bien qu’étant d’origine gênoise, doit figurer 
parmi les soupes méridionales en raison de la faveur dont elle 
jouit. 
 
Pour réaliser ce plat du Sud :  
• Mettre dans la marmite, deux litres d’eau , une livre de haricots 
verts, une livre de haricots jaunes égrenés, autant de pommes 
de terre et de tomates coupées en morceaux, une courgette.  
• Assaisonner et laisser cuire deux heures. 
• Piler au mortier trois gousses d’ail et un gros brin de basilic, 
verser des filets d’huile et ne s’arrêter qu’au moment où l’on obtient 
une pommade. 
• Ajouter sans cesser de piler, les haricots dégrénés, puis un peu 
de pommes de terre, les tomates ; continuer à verser de l’huile. 
• Quand le mortier est plein, mêler le tout dans une marmite ; 
vérifier l’assaisonnement qui doit être relevé. Faire bouillir. Au 
moment de l’ébullition, vider dedans un quart de livre de gros 
vermicelles, et pour finir, quand ils sont cuits, une grosse 
poignée de Parmesan râpé. Servir très chaud. 
 
La Soupo-Pistou 
Tout en estènt d’óurigino ginouveso, aquelo soupo s’amerito de 
figura au mitan dei soupo miejournalo. 
 
• Metre dins l’oulo dous litre d’aigo, miejo liéuro de faioulet, uno 
mieo liéuro de faiòu desgruna, autant de poumo de terro, de 
poumo d’amour coupado en moussèu ; uno coucourdeto. 
• Assesouna e leissa couire doues ouro. 
• Trissa dins lou mourtié tres veno d’aiet em’un bèu brout de 
balicot, ajusta de rajado d’òli fin qu’acò fague la poumado. 
• Sènso vous arresta de trissa, metre lei faiòu desgruna, un pau 
de poumo de terro, lei poumo d’amour ; countinuas de vueja 
d’òli. 
• Dins lou bouioun, faire couina un quart de liéuro de grosver-
michèlli, e pèr fini quand soun cue, mescla la poumado sènso 
leissa boui em’uno boueno pougnado de froumàgi parmesan. 
Tasta pèr l’assesounamen que déu èstre releva. Servi bèn caud.
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animationsçabouge à Zaou
Lundi 4 juillet  - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Lundi 4 juillet - 21h00 
Jazz festival - Place de la mairie 
Mardi 5 juillet - 18h00 
Cirque guignol - Place de la mairie 
Jeudi 7 juillet - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Dimanche 10 juillet -18h00 
Théâtre de marionnettes - Place de la mairie 
Lundi 11 juillet - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Mercredi 13 juillet - 21h00 
Soirée + feu d’artifice - Place de la mairie 
Jeudi 14 juillet - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Vendredi 15 juillet - 18h00 
Cirque Guignol - Place de la mairie 
Samedi 16 juillet - 21h00 
Quintete Isolde - Place de la mairie 
Dimanche 17 juillet - 8h00 
Brocante - Place de la mairie 
Lundi 18 juillet - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Lundi 18 juillet - 21h00 
Groupe Aïoli - Place de la mairie 
Jeudi 21 juillet - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Samedi 23 juillet - En soirée 
Soupe au pistou  - ND de la Délivrance 
Dimanche 24 juillet  - En soirée 
Fête de la truffe blanche - Place de la mairie 
Lundi 25 juillet - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Mardi 26 juillet - 18h00 
Vide grenier nocturne - Place de la mairie 

Jeudi 28 juillet - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Vendredi 29 juillet - 18h00 
Théâtre de marionnettes - Place de la mairie 
Dimanche 31 juillet - 8h00 
Brocante - Place de la mairie 
Lundi 1er août - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Lundi 1er août - 21h00 
Pièce de théâtre, Pagnol - Place de la mairie 
Jeudi 4 août - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Vendredi 05 août - 18h00 
Théâtre de marionnettes - Place de la mairie 
Lundi 8 août - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Mardi 9 août - 18h00 
Cirques Guignol - Place de la mairie 
Jeudi 11 août - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Dimanche 14 août - 8h00 
Brocante - Place de la mairie 
Lundi 15 août - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Du 18 au 22 août 
Fête foraine - Place de la mairie 
Vendredi 19 août - 21h00 
Soirée snow - Place de la mairie 
Samedi 20 août - 21h00 
Soirée holi color - Place de la mairie 
Dimanche 21 août - 21h00 
Orchestre Super Nova - Place de la mairie 
Dimanche 20 août - 12h00 
Fête de la libération - Place de la mairie 
Lundi 21 août  - 12h00 
Repas aïoli - Place de la mairie 

Lundi 21 août - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Jeudi 25 août - 18h00 
Marché nocturne - Place de la mairie 
Dimanche 28 août - 8h00 
Brocante - Place de la mairie 
Lundi 28 août - 18h30 
Contes - Place de l’horloge 
Mardi 30 août - 18h00 
Théâtre de marionnettes - Place de la mairie 
Samedi 3 septembre - 8h00 
Matinée des associations - Boulodrome 
Dimanche 4 septembre - 8h00 
Brocante - Place de la mairie 
17 et 18 septembre 
Journées du patrimoine 
Dimanche 18 septembre - 8h00 
Vide grenier - Rues du village 
24 et 25 septembre 
Salon du bien être - Centre culturel 
Samedi 29 octobre - Matinée 
Chasse aux fantômes - Village 
Lundi 31 octobre - 17h30 
Halloween goûter cinéma - Centre culturel 
Dimanche 4 décembre - 8h00 
Trail de la truffe 
Dimanche 11 décembre - 8h00 
Marché de noël - Place de la mairie 
Date à déterminer 
Concert de l’aven 
Samedi 31 décembre - 21h00 
Réveillon  - Centre culturel 
 



2 - Les fontaines d’Aups 
L’eau est une denrée essentielle 
à la vie, c’est pour cela que les 
hommes ont, depuis toujours, 
cherché à canaliser et à domes-
tiquer l’eau, afin de pouvoir 
l’exploiter selon leurs besoins. 
À l’époque du Moyen-Age, le village 
d’Aups était alimenté en eau grâce à 
des puits, des sources, où cette eau 
coulait librement au moyen d’un petit 
canal. En fonction de l’inclinaison du 
sol, ce canal pouvait desservir la po-
pulation, abreuvait les animaux, et 
nourrissait la végétation.  
Afin d’alimenter le village en eau, au 
XIXème siècle, les habitants ont dé-
cidé de construire plusieurs fontaines. 
Le mot fontaine provient du latin 
“FONTANUS” qui signifie “Source”. 
Ces différentes fontaines permettent 
de canaliser l’eau et de mettre à dis-
position des habitants des points 
d’eau à des endroits précis.  
En parallèle de ces constructions de 
fontaines, les lavoirs ont également 
été édifiés à Aups aux alentours de 
1850. Ces lavoirs permettaient de 
laver le linge, afin d’accroître les 
conditions d’hygiène de la popula-
tion. Le mot lavoir descend du mot 
latin “LAVATORIUM” qui signifie 
“endroit où l’on se lave”.  
La commune d’Aups possède 17 
fontaines et 3 lavoirs.

Fontaine de la place 
général Girard 
Gracieuse fontaine dite de croisement 
située à une intersection. 
Sa conception permettait de pouvoir 
en faire le tour commodément. Sa 
construction date du XIXe siècle. Cette 
fontaine fut déplacée d’un mètre en-
viron en 1853 comme en atteste le re-
gistre des délibérations communales. 
Elle se situait à l’origine en face de 
l’Hôtel de Ville sur la même place, 
Saint Charles à cette époque. Les 
pierres utilisées pour sa construction 
proviennent de la marbrière d’Aups. 
On remarquera la belle vasque supé-
rieure au décor « godronné ». Le gland 
disposé au sommet de la fontaine 
pourrait indiquer que nous sommes 
dans une commune où foisonnent les 
chasseurs de sangliers.

Fontaine de la place 
Gauthier 
Cette ravissante fontaine dite de croi-
sement, imposante et équilibrée re-
pose sur un socle en pierre. Datant 
probablement du début XIXe siècle 
elle fut restaurée en décembre 1866. 
Les mascarons à tête de lion où sont 
implantés les becs symbolisant la 
puissance populaire. La porte cruche 
visible dans le bassin servait à assurer 
le seau posé sur les barres. Son cha-
piteau à trois degrés évoque la Trinité. 
Les pierres de la vasque ne sont pas 
maintenues par des crampons ou 
agrafes mais par emboîtement.

Fontaine rue 
maréchal Foch 
Arachnéenne fontaine adossée, appe-
lée autrefois “Fontaine Vieille” datant 
vraisemblablement du XVIIe siècle. 
Élaborée en tuf et pierres taillées, 
maintenues par un cerclage en 
plomb typique. La boule située à la 
cime nommée “Titrée” symbolise la 
terre. Le lavoir assis qui conserve de 
belles margelles en pierre fut ajouté 
en 1765.

Fontaine lavoir 
rue Notre-Dame 
Fontaine - lavoir cerclée de plomb 
comprenant trois bassins. Créée en 
1859, les bassins furent rajoutés en 
1892 puis en 1895 à la demande des 
habitants du quartier. L’arrivée de 
l’eau se faisait par les deux “canons’’ 
supérieurs. Voisine du point d’eau, la 
vierge du massacre symboliserait la 
fonction nourricière de la fontaine. Au 
regard de ses deux surverses, le débit 
de la fontaine devait être conséquent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci à Jean-Eric Lovergne pour cet article 
et ces photos.

Fontaine du 
rond-point 
Charles de Gaulle 
Harmonieuse fontaine de prestige éri-
gée en 1826 à l'entrée du village. Sa 
forme arrondie permettait aux bêtes 
de s'abreuver. Le sommet de la pyra-
mide est surmonté d'un buste de 
Marianne inauguré le 13 mai 1877, 
tourné vers la Mairie et dos à l'église. 
Le positionnement de la sculpture in-
dique l'attachement de la commune 
à la République. Sous l'obélisque, les 
quatre sphères symbolisent les points 
cardinaux. Les masques d’où jaillis-
sent les becs à eau représentent sou-
vent les quatre saisons ou plus 
simplement une déesse de l’eau. 
Comme pour la plupart des fontaines 
anciennes, le bassin est cerclé de 
plomb : on compte ici 17 crampons 
ou agrafes.

histoired’Aups
patrimoine
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Subventions aux associations 
Le conseil municipal du 14 avril 2022 a voté 
les subventions aux associations suivantes 
pour un total de 64 960 €  : 
• A.S.A. (association syndicale autorisée des eaux de cresson du sault et de la ville 
d’Aups) : 5000 €, cette subvention est exceptionnelle car l’association doit faire face 
à de gros travaux de rénovation de plus de 50 000 € cette année. 
• Vélo sport hyérois : 1500 €, pour rappel c’est l’association qui organise les boucles 
du haut var  en cyclisme en février. 
• A.B.A. (amicale bouliste aupsoise) : 2300 € 
• A.A.A. (association animation aupsois) : 16000 €, subvention exceptionnelle, étant 
donné que le comité des fêtes a démissionné en février et sans repreneur, c’est 
l’A.A.A. qui reprend la majorité des festivités gérées par le comité des fêtes à l’ex-
ception des marchés nocturnes organisés par « miss cigale » de Didier Chevalaz. 
• Escale : 150 € 
• Diane Aupsoise : 1400 € 
• Esart (Entente Sportive Aups Régusse Tourtour) : 500 € 
• FNACA : 200 € 
• Olympique Judo Varois : 700 € 
• Les guerriers du verdon : 250 € 
• Charivalivres : 1500 €, il s’agit de la fête du livre du 02 avril organisée en partenariat 
avec la librairie caractères libres, subvention donnée au plancher des chèvres. 
• Quero Aprender (Capoeira) : 150 € 
• Aeria  organisation : 2000  €, il s’agit de l’association qui organise le trail de la truffe 
programmé pour début décembre 2022. 
• Plancher des chèvres : 500 €, en + des 1500 € déjà versés pour la fête du livre du 
02 avril 
• Promotion des ressources du terroir : 30 000 €, association qui gère le musée de 
la truffe et la boutique attenante, organisatrice de la fête de la truffe noire en janvier 
et de la truffe d’été en juillet. L’association paie un loyer de 18 000 € par an pour les 
locaux occupés appartenant à la commune. 
• Radio verdon : 100 € 
• Rencontre et amitiés : 300 € 
• Tennis club aupsois : 1000 € 
• Tennis de table aupsois : 300 € 
• Association des usagers de la canalisation d’eau de Vallauri : 160 € 
• Compagnie carcoise de tir à l’arc : 50 €, dont 5 adhérents sont aupsois. 
• Chat dogs : 600 €, association pour la stérilisation des chats. 
• Prévention routière : 100 € 
• Recyclerie lorguaise : 100 € 
• Savate fight club : 500 €, qui a organisé le gala de boxe avec l’A.A.A le 7 mai 
dernier. 
• Solidarité paysans : 100 €

18associations
Association animation aupsoise
L’association animation aupsoise, plus connue sous 
le nom de l’A.A.A. est née en décembre 2014 sous 
l’impulsion de Xavier Méyère en remplacement de 
l’association des commerçants et artisans d’Aups 
dont le bureau avait totalement démissionné. 
A partir de ce moment-là, elle est ouverte à toutes et tous et 
pas seulement aux commerçants et artisans. 
L’adhésion annuelle est de 15 € et l’association compte environ 
50 à 60 adhésions.  
Le but de l’association est l’animation et la promotion du village. 
Et 2022 semble enfin sourire à notre association privée d’organiser 
toute ou quasiment toute manifestation depuis 2020 suite aux 
restrictions sanitaires demandées. 
Depuis le début de l’année ont été organisées : 
• En février la bougnette 
• En mars le carnaval des enfants 
• En mai : participation à la fête du terroir et des métiers d’antan, 
gala de boxe au centre culturel en collaboration avec  Savate 
Club d’Aups 
• En juin : le vide grenier de la pentecôte. 
 
Suite à la démission surprise et inattendue de l’ensemble du bureau 
du Comité des Fêtes et de son président  Mr Ivora  et afin de 
ne pas priver les touristes et aupsois, aupsoises des manifesta-
tions d’Eté (marchés  nocturnes, feu d’artifice, soirées –Concerts, 
fête foraine,) notre association après vote du bureau a pris la 
décision d’assurer les fêtes d’été en collaboration avec la mairie 
et le service Culture. Une demande exceptionnelle et tardive de 
subvention a été demandée pour assurer ces prestations non 
prévues dans notre propre budget annuel. 
Elle va donc organiser également : 
• En juillet la fête nationale le 13 au soir (bal et feu d’artifice), 
vide grenier nocturne le 26 
• En août, la fête foraine et les animations musicales le week-
end du 19/22 
• En septembre, vide grenier le 18 et co-organisatrice du salon 
du bien-être le weekend  du 24 et 25. 

• En octobre : Halloween des enfants, chasse aux fantômes le 
29 et goûter cinéma le 31 
• En décembre : Marché de Noël (4 ou 11) et Réveillon de la 
Saint Sylvestre le 31. 
Toutes ces animations sont possibles grâce à une équipe de 
bénévoles très souvent disponibles  et d’un bureau dynamique 
et soudé autour du Président Jean Eric Lovergne :  
Un travail d’équipe où toutes les décisions sont prises ensemble. 
Aurélie Trichard : vice-présidente 
Xavier Méyère : trésorier 
Michel Petit : vice-trésorier 
Stéphanie Vinci : secrétaire 
Maryvonne Elies : vice-secrétaire 
Et aussi Roland Viry, Philippe Amiel et Christopher Giordanengo, 
membres du bureau  ainsi que tous les autres bénévoles aidant 
de façon temporaire. 
 
Un grand merci à la mairie et à son équipe pour leur soutien ma-
tériel et aide financière, notre police municipale souvent mise à 
contribution, et aux commerçants et artisans jouant le jeu pour 
l’animation du village.
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évènement
Le Salon du Bien-Être

Améens, 
l’Enseignement du Passage

2022 est l’année de la prise de conscience de 
l’importance d’être en bonne santé, de garder le 
moral et de vivre sans peur. 
 L’Association Animation Aupsoise et la boutique L’Ame Joyeuse 
se sont mobilisées pour vous apporter le Bien-Etre auquel vous 
aspirez ! 
De nombreux professionnels se sont joints à nous pour vous 
présenter leurs services et leurs produits. 
 
Pour harmoniser, soulager et guérir vos maux et ceux de votre 
habitat, vous rencontrerez : 
• Des thérapeutes spécialisés dans les énergies, la réflexologie, 
la sophrologie, le Reiki, la lithothérapie, l’art thérapie, l’hypnose, 
le drainage lymphatique, ... 
• Des experts en géobiologie, médecine quantique, voyance, 
canalisation, astrologie, magnétisme, Langue des Signes, 
coaching... 
• Des commerçants de produits de beauté et compléments 
alimentaires naturels, BIO, certifiés, ainsi que des 
herbes, plantes aromatiques de la région, 
mais aussi des livres et des minéraux, 
encens, bougies, cartes... 
 
Des ateliers seront animés en intérieur et en exté-
rieur, pour pratiquer du QI GONG ou s’exer-
cer avec des baguettes de sourcier à trouver 
les nœuds énergétiques qui parcourent la Terre. 
Vous pourrez également laisser libre cours à votre 
intuition en apprenant à lire dans les cartes, à uti-
liser un pendule, ou à exprimer vos émotions par 
la création artistique. 
Les conférences porteront sur des sujets variés tels 
que l’astrologie, l’insomnie, les 4 piliers pour une 
vie de liberté et d’épanouissement total, la 
Langue des Signes, l’influence des énergies tellu-
riques sur notre corps, les pouvoirs des minéraux, 
mais encore d’autres sujets pour ouvrir, enrichir 
votre esprit et accroitre votre sérénité.  

Conte fantastique et philosophique 
 Un évènement étonnant… Une expérience 
en musique créée et racontée par Olivier BENOIT 
C’est un événement très atypique autour de la lecture de 
cette histoire fantastique traversant des univers parallèles… 
et l’écoute de musique interstellaire symphonique 
Olivier BENOIT, chercheur, professeur ludique de l’invisible, 
vous conduit pour une expérience autour d’un voyage inté-
rieur. Il est l’auteur de ce conte et de l’album PASSERELLE, la 
musique qui l’accompagne.. 
Chaque participant est équipé d’un casque sans fil HF (ni 
Bluetooth ni Wifi) avec la possibilité de régler individuellement 
le volume, Un masque pour les yeux est offert, ce qui permet 
de profiter au mieux de cette expérience. 
Avec son micro de conférence, Olivier BENOIT démarre la 
lecture de la 1ère partie du conte. Le fond musical et la 
réverbération de sa voix vous transportent déjà dans un espace 
interstellaire… puis l’imaginaire s’amplifie avec l’écoute du 
1er titre de PASSERELLE “en son Immersif binaural” 
Le son binaural donne du mouvement dans l’espace aux 
instruments et aux voix… la scène sonore n’est plus à l’exté-
rieur de vous, mais en vous. Là où se porte votre attention au-
ditive se créent le mouvement et la profondeur. 
Puis Olivier BENOIT continue la lecture de la 2ème partie du 
conte suivie de l’écoute musicale du titre n°2 de PASSERELLE, 
toujours en son binaural, et ainsi de suite jusqu’à la dernière 
et 9e partie du conte… soit 1h20 plus tard. 
 
L’histoire 
Bébé Noa vient de naitre sur terre… Sa mission, délivrer un 
message aux Humains, l’enseignement du Passage pour ré-
veiller les consciences et se souvenir qui nous sommes… des 
Améens !… Comment notre existence est une magnificence 
à chaque instant… 
… Comment nous sommes si puissants à condition de se 
souvenir qui nous sommes ! 
Un conte, une grande réflexion sur les fondations de l’Humanité.

associations

Réservez votre weekend du 24 et 
25 septembre,  

pour visiter gratuitement le salon 
qui se tiendra 

au Centre Culturel Anatole France 
à AUPS, de 10h à 18h 

et faites le plein 
de bonne vibrations !

Enfin cette 1ere édition proposera également en soirée la 
lecture d’un conte fantastique, sur fond de musique binaurale, 
animé par Olivier Benoit, Dirigeant de Osens Life, dont l’asso-
ciation Passerelle est parrainée par Véronique Jeannot. Lors de 
cet évènement, il vous livrera ses secrets par la lecture d’un 
conte fantastique accompagné d’une musique binaurale, ainsi, 
vos yeux bandés et le son unique vous feront vivre une expérience 
extraordinaire.  
  
L’entrée est gratuite et une tombola organisée chaque soir fera 
gagner à plusieurs d’entre vous des lots offerts par les exposants 
(soins, produits, réductions...). 
 

Pour en savoir plus, rendez-vous 
à la boutique L’Ame Joyeuse 

10 place général Girard à Aups, 
ou contactez Isabel 
au 06 16 99 10 40. 
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Notre-Dame de la Délivrance 
La chapelle Notre Dame de la Délivrance construite en 1853 est un ex-voto, en re-
merciement à la vierge, après le coup d’État de 1851. Elle est érigée sur une pro-
priété appartenant au Duc de Blacas qui la cède le 3 mai 1986 à l’association qui 
se fixe comme mission, sa sauvegarde. Les Aupsois y sont, depuis, très attachés. 
Cette année, suite à la démission du bureau de l’Association de Sauvegarde de Notre Dame de 
la Délivrance, nous sommes honorés de reprendre le  flambeau. D’ailleurs avant tout, nous 
tenions à remercier chaleureusement tous les bureaux précédents pour leur investissement durant 
toutes ces années. 
 
Nous remercions également le Père Vincent pour célébrer l’office de mai à septembre tous les 
mercredis à 18h00, merci à notre jolie chorale orchestrée par  Josette et merci à Rita de préparer 
l’office. Grâce aux bénévoles, nous allons pouvoir ouvrir au public en juillet et août, les mercredis 
et samedis, le matin de 10h00 à 12h30, mais peut être aussi les samedis après midi et bien 
entendu, durant les journées du patrimoine. 
 
Suite à la levée des restrictions sanitaires, nous allons pouvoir organiser  la traditionnelle soupe 
au pistou, samedi 23 juillet 2022 soir sur le parvis de la chapelle ; nous continuerons cette belle 
initiative si la situation sanitaire le permet. Tout le bénéfice servira à l’entretien courant annuel. 
Nous vous attendons également le 15 août 2022 pour célébrer Notre Dame de Délivrance par 
la procession de la vierge dans le village qui se clôturera par un apéritif convivial sur le parvis. 
 
Nous aimerions organiser d’autres manifestations, nous avons quelques idées mais si vous 
en avez, nous serons ravis d’en prendre connaissance. 

La cotisation pour l’année 2022 est de 15 euros, 
il est encore temps ! 

Notre contact : 06 45 37 79 04 

NOUVEAU BUREAU ET CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
Lydie DALMAZE - Présidente 
Docteur Rick ANDRAOS - Vice Président 
Nicole BENINTENDI - Vice Présidente 
Béatrice DONAT - Trésorière 
Béatrice MANTET - Secrétaire 
Pascale COSTE-MEISSEL 
Jacqueline ESQUIROL 
Marie Solange RIBALET 
Joséphine ROTONDARO  
Léone ROUX 
Colette SUZANNE  
 

NAISSANCES 
Oubliés lors du précédent 
numéro, nous présentons 
nos excuses aux parents. 
LE HEIGET Alice 
LE HEIGET Louise 
MAITRE Lexie 
MARTINEZ Gabriel 
MICHEL Uriël 
PIATTE Livia 
RIVAS GAMBER Lara 
ROSSI Mayson 
SIMON Hazel 
VEZZARO Juliano 

NAISSANCES 
Depuis le 10/12/2021 
BAILLEUL Lana 
BEAUMESNIL Caroline 
BERKANI ESNAULT Maëlla 
BEZIAT-POURRET Léo 
CAILLÉ Calypso 
MADIH Mia 
MENENI Hélios 
NOTTEAU-DELAIGUE Elise 
SANZ-VELAZQUEZ Séréna 

MARIAGES 
MOHAMMAD Irfan et SAYED Keshia

DÉCÈS 
ALLESIARDI Robert 
VALCADA Angela 
GOLDY Patricia 
VITERBO Jacqueline 
LEROY Jeanne  
BRANDEBOURGER-MAUREL Claude 
VICART Dorothée 
LEGRIS Denise 
PALTRIÉ Lydia 
BOUNAREL Mireille 
CAMUSSO Corinne 
VAN HERREWEGE Pierre 
YVETOT Françoise 
BERNARD Germaine 
HUGUES Marcelle 
ZAMPONI Thérèse  
DUVIVIER Guy 
JOHNSON Hamish 
CORTI Jean-Pierre 
GARCIN Emilie 
RIGALDIES Jacques  
DREAN Guy  
LAROCHE André  
BARATTINI Josette 
BOYER Jean-Marie 

le carnet

© www.futura-sciences.com
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associations

Association Indigo 
L'association INDIGO qui existe depuis décembre 
1997, a pour vocation l'aide humanitaire. Jusqu'à 
présent elle se concentrait sur le soutien de popula-
tions de pays africains (Niger, Mali, Mauritanie, Sé-
négal et depuis 2007 essentiellement le Maroc ).  
Depuis toutes ces années, l'association achemine par la route 
des fournitures scolaires, des jouets et vêtements pour 
enfants, du matériel pour handicapés , des équipements pour 
casernes de pompiers. ainsi que des produits non périssables 
pour les dispensaires.  
Afin de se faire une trésorerie pour pourvoir à ses dépenses 
d'acheminement , l'association INDIGO participe au marché 
de Noël proposé par l'AAA , organise un méchoui annuel 
ouvert à tous ainsi que la course de caisses à savon d'AUPS 
depuis 2018 (pour le plaisir de tous et pour laquelle elle 
appelle à la générosité des commerçants ) .  
Cette année, INDIGO a été sollicitée dans l'urgence par Kévin 
Bouchery (infirmier à AUPS ) et Hanna lssailovitch (Ukrainienne 
vivant dans notre village depuis 3 ans) ,tous deux à l'initiative 
de convois humanitaires pour l'Ukraine, l'association INDIGO 
leur fournit tout ce qui peut être utile, leur apporte un soutien  
administratif et a ouvert un compte bancaire uniquement 
réservé à la récolte de dons pécuniaires destinés aux frais 
d'acheminement ainsi qu'à la couverture des divers besoins et 
nécessités des familles ukrainiennes accueillies dans notre 
village. 
 
L’association INDIGO participe aujourd'hui à l'aide ukrai-
nienne sans oublier le Maroc. 
Association Indigo 
2 625 chemin Ste Cotherine  - 83630 Aups  
Tél : 06 15 09 32 03  - lndigo83630@yahoo.com 

Terra Viva Association Enfance Lyme 
L'ADSECA Association de Défense des Sites et de 
l'Environnement de la Commune d'Aups a cédé la 
place le 17 septembre 2021 à TERRA VIVA  
Agir pour la Protection et le Devenir des Sites, des 
Patrimoines et de l'Environnement de la Commu-
nauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon.  
La mission de l'association est identique, mais élargie au 
territoire Lacs et Gorges du Verdon. 
L'association est présente sur les sujets qui touchent à l'envi-
ronnement et au patrimoine de notre région aussi bien naturel 
que construit.  
 
Nous travaillons actuellement autour de la question des 
forêts. Un document rappelant la richesse et la fonction d'une 
forêt a été remis à nos élus. Nous y interrogeons le bien fondé 
de faire des coupes de bois au profit des usines biomasse de 
la région qui renvoient dans l'atmosphère le CO2, que les 
arbres stockent si précieusement, pour une rentabilité éner-
gétique très faible de l'ordre de 29%.  
Dans l'attente de la création d'un site internet sur lequel trouver 
les informations, ce texte est disponible à la demande : 
terraviva@yahoo.com 
 
L'association souhaite créer un atelier mobile autour du tri et 
de la valorisation des déchets. L'objectif est de nous amener 
nous les habitant-e-s, ainsi que les habitant-e-s de passage, 
à comprendre les liens entre la qualité de nos territoires, notre 
bien-être immédiat et futur, notre santé, notre porte-monnaie, 
et le devenir des tonnes de déchets qui repartent de nos 
foyers, de nos campings … d'ailleurs où ? ...afin d'infléchir 
favorablement notre empreinte écologique par de nouvelles 
habitudes. 
Cet atelier se déplacera d'une commune à l'autre au cours de 
l'année. 
 
N'hésitez pas à nous rejoindre, nous avons besoin de vous 
et serons heureux de vous accueillir.  
Contact : Frédérique 06 81 98 64 72 - terraviva@yahoo.com

Cette année encore, l'association Enfance Lyme & 
Co. lance une campagne de prévention et de sensi-
bilisation aux maladies vectorielles à tiques, qui se 
déploiera tout au long du mois de mai, à travers 
les villes de France et d'Outre-Mer.  
 

MAI EN VERT 
 

Les Communes qui adhèrent à " MAI EN VERT" s'engagent 
à illuminer leurs monuments en vert pendant quelques jours 
ou à relayer les informations de prévention sur leurs réseaux 
sociaux.  
Un coup de projecteur vert sur une situation sanitaire qui 
touche de plus en plus de personnes et pa rticuIièrement 
Ies enfants.  
Par une simple morsure en effet, la tique peut transmettre 
plusieurs bactéries, parasites, virus et provoquer ainsi de 
multiples infections.

La façade de la mairie 
de Aups éclairée en 
vert en soutien à 
l’association 
Enfance Lyme and Co
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Le comptoir 
Au cœur du village d'Aups, 7 rue Gabriel Péri, venez découvrir ou redécouvrir les spé-
cialités régionales ! Daube de sanglier, tapenade, navettes, huile d'olive d'Aups ... Il 
y en a pour tous les goûts ! Mais aussi, des jeux éducatifs Montessori : Les jeux LILLY 
ET STELLA (Découverte du corps humain, des émotions, alphanimaux, multimemo…
) et qui sont conçus en bois de peuplier français et sans traitement chimique. De plus, 
10% du prix d'achat est reversé à l'ONG Vision du Monde en faveur des enfants. 
 
 
Alone Dépôt/vente 
Un magasin de dépôt/vente de vêtements pour femmes a ouvert ses portes rue du 
marché à Aups. Vous pouvez aller flâner dans cette petite boutique charmante, où 
chaque mètre carré est dédié à la vente de vêtements et accessoires féminins.  
 
 
 
Nibii 
Jeune créatrice aupsoise, Framboise a ouvert la première boutique Nibii rue du marché 
à Aups, où elle propose des créations uniques et colorées, réalisées au crochet. Vous 
pouvez retrouver des accessoires pour toutes les saisons (bonnet, bob, chouchou, etc.) 
 
 
 
L’Atelier du Dr Gkill 
Un atelier de Prothésiste Ongulaires a ouvert à Aups, place Louis Gauthier. Cet atelier 
propose la pose de vernis Semi-Permanent, Gel , Nail Art, et des soins pour les mains 
et les pieds, pour Femmes et Hommes. 
 
 
 
Station Bee's Verdon 
Une station de location de vélos électriques et accessoires (siège bébé, remorque, vélo 
suiveur) Avenue George Clémenceau à Aups. Cette station propose des circuits cyclo-
touristiques dans le Verdon, avec ou sans accompagnement, au départ d'Aups, pour 
découvrir le haut Var et ses magnifiques paysages. 

 
 

ALONE

 
 

7 Outfit

Audélice 
Autrefois le glacier provençal, 2 avenue Clemenceau,  brasserie glacier et crêperie,  
propriétaire Aude Nuncq 06 80 30 30 05 
 
 
 
 
Lou baraulo 
Anciennement bar le petit bide, rue Gabriel Péri, nouveaux propriétaires Laurent Roche 
et Aurore Watelet, tabac et bientôt ré-ouverture du bar 
 
 
 
 
Ma Salade 
bar à salade au 22 rue maréchal Foch, outre les salades du jour, vous pourrez composer 
vous même vos salades, propriétaire Anaïs Gonzalez 
 
 
 
 
7 Outfit 
Nouveau magasin de vêtements au 9 rue Maréchal Foch, propriétaire Manon Conti 
 
  
 
 
Les gourmets 
Rue Voltaire , changement de propriétaire : Hugo Costechareyre 
 
 
 
 
 
Verdon Terre Nature 
Le magasin Verdon Terre Nature a changé de propriétaire, et a réouvert ses portes en 
mars dernier. Cette boutique propose de nouveaux produits, artisanaux, et de 
fabrication française pour la plupart : cosmétique, déco, bougies, etc. Il y a aussi toute 
sorte de produits régionaux (truffes, tartinable, liqueurs…) et surtout des produits de 
fabrication locale (miel et huile d’olive d’Aups). 

Bienvenue !Nouveaux commerces



infociné
Zone bleue 
Les places, Duchâtel, Mistral, Bidouré, les avenues de 
Verdun et Clémenceau sont en zone bleue. 
Du lundi au samedi de 9 heures à 19 heures, la durée 
maximale du stationnement d’un véhicule est d'une 
heure et trente minutes. 
Du lundi au samedi de 9 heures à 19 heures, la durée 
maximale du stationnement d’un véhicule est d'une 
heure et trente minutes. 
 
Disque de contrôle 
Dans la zone, tout conducteur qui laisse un véhicule 
en stationnement est tenu d’utiliser un disque de 
contrôle de la durée du stationnement conforme. 
Ce disque doit être apposé en évidence à l’avant du 
véhicule en stationnement, et, s’il s’agit d’un véhicule 
automobile, sur la face interne ou à proximité immé-
diate du pare-brise, sans que le personnel affecté à la 
surveillance de la voie publique ait à s’engager sur la 
chaussée. Il doit faire apparaître l’heure d’arrivée. Il 
doit être enlevé dès que le véhicule est remis en 
circulation. 
 
Défaut de disque 
Est assimilé à un défaut d’apposition du disque le fait 
de porter sur celui-ci des indications horaires 
inexactes, de les dissimuler, ou de modifier ces infor-
mations alors que le véhicule n’a pas été remis en 
circulation. 
Il en est de même de tout déplacement du véhicule 
qui, en raison notamment de la faible distance séparant 
les deux points de stationnement, et de la brièveté du 
temps écoulé entre le départ du premier point de 
stationnement et l’arrivée sur le second, apparaîtrait 
comme ayant comme unique motif de permettre au 
conducteur d’éluder les dispositions relatives à la 
réglementation du stationnement. 
 
Arrêt dix minutes 
Des places de stationnement sont signalées "Arrêt 
10mn". Ces places se situent sur l’avenue Clémenceau. 
La durée maximale de stationnement est de 10mn. 
 
Le stationnement en zone bleue est donc libre de 
19h00 chaque soir à 9h00 le lendemain matin ainsi 
que le dimanche.

Auditorium du nouveau collège 
Dans le cadre de la réhabilitation du collège Henri Nans, le CONSEIL 
DEPARTEMENTAL construit un auditorium au sein des nouveaux 
locaux. Il est envisagé d’étudier la mise en place d’une convention 
tripartite ( CD, COLLEGE, MAIRIE) afin que la mairie puisse 
éventuellement utiliser cette salle pour des projections cinémato-
graphiques ou autres manifestations culturelles en dehors des 
créneaux scolaires. Afin d’équiper la salle de mobilier et/ou 
matériels spécifiques nécessaires à notre utilisation, une enveloppe 
de 80 000.00 euros a été votée par le conseil municipal du 14 avril 
2022. Nous espérons que ce projet sera réalisable, ce qui apportera 
un plus non négligeable pour notre village. 
 
Une enveloppe de 80 000 € est prévue en vue de l’acquisition 
de matériels divers pour équiper l’auditorium en salle de cinéma.

dernière heure
La tour 
de l’horloge 
Avancement des travaux 
Les diagnostics et relevés ont été effectués ; il ne reste 
plus que les relevés topographiques qui seront faits par 
l’ACDAO. 
Tous les bancs de la place ont été repeints en vert.

L’auditorium du 
nouveau collège 
en cinéma ?
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Aups
Fête de la Truffe


